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M E M O I R E
P O U R  fieur M i c h e l - L a u r e n t  F A U V R E  

D E S  V E R I S ,  Défendeur en affiftance de 

caufe , adhérant a l’appel , &  prenant le fait 

&  caufe des Appellants.

C O N T R E  f ieu r J e a n - B a p t i s t e  M O R E L , 
C hevalier  , S eig n eu r de T re ze l  , In tim é &  

D em a n deu r en affift a nce de caufe.

E n  préfence de G i l b e r t  ,E d o u a r d  , 

J a c q u e s  &  M a r i e  P O U G N E T , 

A p p e lla n ts .
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LE s  conteftations d’entre les Parties 
prefentent deux queftions à traiter : 
L a  premiere &: principale, quoique 
de fa it  , eft de favoir, fi le ruiffeau 
de T eche eft compris dans l’intérieur 

des limites de la Ju ftice de Trezel ; c’eft ce que
A
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le fieur Morel voudroit faire induire d’une claufe 
obfcure de ion contrat d’acquifition, qu’il a ex
pliqué tout autrement dans l’exécution de ion 
titre &  l’uiàge de Tes droits.

La fécondé queftion , qui eft de droit, &  qui 
ne doit être traitée que par fubfidiaire , eft de 
iavoir, ii la fimple qualité de Seigneur jufticier 
attribue a ce dernier le droit de propriété, indif- 
tintement iur tous les ruiiTeaux coulants dans la 
Juftice ; pour colorer cette ailertion contraire aux 
réglés de lamatiere, le fieur Morel éleve fruftra- 
toirement des doutes fur l’état du ruifîeau qu’il ap
pelle riviere (a) de Teche.

Précis des Faits & Procédures. .

Le ruifîeau de Teche , qui eft le confin de, 
bife de la Juftice de Trezel, traveriè des hérita
ges du fieur Fauvre dans un long cours , &: fe- 
pare ainfi les propriétés du fieur Fauvre dépen
dantes de la Juftice de Trezel, d’avec celles qui 
n’en dépendent pas.

Les Pougnet, du confcntementdu fieur Fauvre, 
ÔC en coniëquence des arrangements pris avec 
lu i, ont faigné le ruiiîeau de Teche dans le bord

i  ( a )  Le  d i fpo fu i fd e  la Sentence du 15 Mars 1 77 3  dtînom- 
me indifféremment ce fil d ’eau Riviere Si Ruijfeau ; 1 uiage 
du Bourbonnois eft de donner le nom de Riviere mdiftindte- 
ment à toute efpecc de RuiiTeau ; la confuiîon n eft pas a 
craindre , parce que la Coutume indique le» cinq Rivieres 
qui  méritent véritablement ce nom.
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oppofé a la Juilicc de Trezel, 6c ont pris une 
partie des eaux j pour les conduire a un Moulin 
conftruit dans la partie des propriétés du iieur 
Fauvre , qui ne dépendent pas de la Juftice de 
Trezel.

Il efta remarquer que les parties du ruiiTeau 
où la faignée a été faite, &  où les eaux rentrent 
dans leur lit ., ainfi que tout l’intermédiaire , iè 
trouvent enfermés dans les propriétés du fieur 
Fauvre ; ce qui eft obfervé ici, pour prévenir que 
cette prife d’eau n’a pu nuire a aucun tiers.

Le fieur Morel craignant que la conftru&icn 
d’un M oulin, a peu de diftance de celui qu’il 
poflede fur la riviere de Bcsbre , dépendante de 
ia Juftice, occafionnât quelque diminution dans 
les produits de ce dernier, &  s’imaginant que fa 
qualité de Seigneur jufticier le rendoit le difpen- 
iàteur arbitraire des eaux qui baignent ia Juftice, 
quoiqu’en petit volume , quoique naiflantes &c mê
me coulantes hors des limites de fa Juftice ; le fteur 
M orel, diions-nous , intenta un procès aux Poug* 
net a l’occafion de la faignée par eux faite fur le 
bord du ruiiTeau de Teche , &c fe fit adjuger con- 
tr’eux tout ce qu’il lui plut de demander ; c’eft 
ce qu’on voit dans la Sentence par défaut de la 
Maîtrife particulière de Moulins, du I 5 Mars 17 7 3 , 
dont voici les expreflions :

» Ordonnons que dans le jour delà fignification 
» de notre préfente Sentence les Pougnet feront 
» ter.us de fermer l’ouverture par eux pratiquée
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« au bord de la riviere de Teche ; de détruire &  
» enlever les ratis en pieux par eux pratiqués pour 
» détourner ladite riviere de ion ancien lit , &  
« la faire paiTer dans l’éclufe qu’ils ont fait faire ; 
» finon 6c a défaut par eux de fatisfaire dans ledit 
» temps , permettons au Demandeur d’y mettre 
« des Ouvriers à l’effet de détruire lefllits ouvra- 
» ges à leurs frais, &  fera le Demandeur rem- 
» bourfé des paiements qui feront par lui faits, 
v fur les fimples quittances qu’il en rapportera : 
». faifons défenfès aux Défendeurs d’entreprendre 
» à l’avenir , directement ni indirectement, fu r  
r> ladite riviere & R u is s e a u  de Teche ; &  pour 
» l’avoir fait, les condamnons en i$o livres de 
» dommages & intérêts , applicables aux pauvres 
» de la Paroiffp de Trezel 6c Floret , à diftri- 
» buer par le Demandeur , ou par le fieur Curé 
» de ladite ParoiiTe ; &  en outre en 100 li« 
r> vres de dommages & intérêts au profit du D e- 
« mandeur, &  en tous les dépens liquidés à 1 27 
» livres 1 1  fols 6 deniers , non compris le coût 
« &  levée de notre préfente Sentence , auquel nous 
» les avons pareillement condamnés. »

Les Pougnet ont interjette appel en la Cour 
.de cettç Sentence , &  de deux autres des 24. 
Mai &  28 Juin fuivants , qui ordonnent, auifipar 
défaut, l’exécution de la première.

Sur l’appel des Pougnet, le fieur M orel, qui 
favoit que le fieur Fauvre étoit intéreiïe dans les 
co incitations , comme propietaire des fonds fur
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leiquels la faignée avoit été faite , ainfi que de 
ceux fur lefquels le Moulin avoit été conftruit, ( ¿ ) t 
l’a aiîigné en afiiftance de caufe , a l ’effet de faire 
déclarer commun avec lui l’Arrêt définitif a in
tervenir.

La cauie portée a l’Audience de la Cour du 7 
de ce mois, le fieur Fauvre prit le fait &c caufe 
des Pougnet par des concluions judiciaires, ôtiou- 
tint le fieur Morel non recevable dans là demande 
accueillie par le jugement dont eft appel. Ces pré
tentions oppoiees ayant néceiïité le vu des picces 
employées de part &c d’autre, la Cour ordonna le 
délibéré, pour l’inftru&ion duquel, le fieur Fauvre 
va rappeller &c fonder démonftrativement fes 
moyens.

M O Y E N S .

C ’eft en fimple qualité àt Seigneur haut jufli- 
cicr de Treçel que le fieur Morel hazarda l’a&ion 
dont il s’agit ; il n’a , ne prétend &  ne peut récla
mer aucun autre titre, que la vente qui fut faite au 
fieur Gilbert M orel, fon aïeul, de la juftice unique
ment, ious la réferve de tous autres droits, tels que 
cens , devoirs , dîmes , terres vaines &  vagues, 
&c. • • .

Ainfi pour que la demande du fieur de Trezel

(/>) On a déjà vu que la Juftice de Trezel ne s’étend , ni fur 
les héritages fur lefquels (la faipnée & le conduit ont ¿té faits , 
ni fur ceux fur lefquels le Moulin a été conftruit.
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fut cenfëe recevable, il faudroit, non feulement, que 
le ruiiTeau de Teche fut évidemment dépendant de 
la juftice de Trezel, mais encore quil fut de la claf- 
fe des lits d’eau, iur lefquels les Seigneurs justiciers 
peuvent prétendre des droits.

Or l’une &  l’autre de ces deux circonftances 
manquent au fyitême du fieur Morel. i°. Le ruif- 
feau de Teche ne dépend point de la juitice de 
Trezel : telle eft la propofition principale que le 
fieur Fauvre fe propofe d’établir, z*. La qualité de 
Seigneur jufticier n’attribue aucun droit fur les lits 
d’eau de l’efpece du ruiiTeau de Teche. C ’eil la 
propofition que le fieur Fauvre établira fubfidiai- 
rement.

P R O P O S I T I O N  P R I N C I P A L E .

Le ruijjeau de Teche ne dépend point de la jujlice
de Trezel.

Il a été dit, dans le préambule de ce Mémoire, 
que le fieur Morel voudroit faire induire , d’une 
cîaufe obfcure de Ion contrat d’acquiiition, que le 
ruiiTeau de Teche eft compris dans les dépendances 
de la juitice de Trezel. Il prétend effe&ivement que 

' le ruiileau de Teche cil nommément déclaré dans 
le contrat, comme faifant partie de la vente.

Pour préienter clairement l’obje&ion du fieur 
M orel, il faut obierver quel’adle dont nous parlons 
donne la riviere de Teche , ainfi que le ruiileau

<1*0
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Burgeau &  la riviere de Befbre , (c) pour confins 
de ia Juilicede Trezel, &  que la défignation des 
confins eft fume de ces mots, ladite viviere & 
ruijfeau compris en ladite vente, (d)

Ces dernieres expreiïions font la baie d’un rat
ionnement auquel le iieur Morel réduit tous les 
moyens. Ces mots, ladite riviere, doivent fe  rap-

(c) La  riviere de Besbre eft une des cinq rivieres comprifes 
en l’art. 34.1 de la coutume du Bourbonnois, comme attribuants 
des droits aux Seigneurs, en ces termes : » &  fi la riviere laifle 
» ifte, elle eft au Seigneur haut jufticier , en la juftice duquel 
» ladite ifle fera la plus près , eu égard ao fil de l’eau de ladite 
» riviere , &  s’entend des rivieres d’A llie r , Loire , Siolle , Cher 
» & Besbre ; autre choie eft des petites rivieres & ruifleaux. n

(d) Perfonnellement établi très-haut &  très-puiffant Seigneur 
Meilire Bernard de la Guiche , Cheval ier , Seigneur , Comte de
S. Geraud , la PalifTe ,Chaveroche ...................a vendu................. à
Gilbert Morel .............. C ’efi à favoir la juftice haute , moyenne
&  baflfe dudit Bourg de Trezel &  dépendances, à prendre du 
côté d’orient par la riviere de Teche , au lieu où l’on pafle pour 
aller de Varenne fur Teche au lieu de T r e z e l , &  le chemin 
allant de VeiiTey, appartenant à François GrifFet, &  partant par 
derriere, à une rue qui traverfe le chemin dudit Trezel  à 13a— 
r a y ,  &  tirant au long du bois de Trefuble &  fuivant un vallon 
qui defeend dans le vallon &  Ruijfeau qui vient de l’Etang B u r
geau à la riviere d c B e Jle , led. vallon joignant le Prédu Quefl'on, 
appartenant audit fieur acquéreur ; de m id i ,  le ruijfeau jufqu’à la 
riviere de Besbre ; de nuit, lad. riviere de B E S B R E ,  à commencer 
depuis led. ruijfeau jufqu’à la riviere de Teche;  de bizelad. riviere 
de TWcAcjufqu’au chemin fus confiné, qui va dud. Trezel à Varen- 
nes fur Teche ; ladite riviere & ruijfeau compris dans ladite
vente...............fe  refervant ledit Seigneur vendeur tous droits de
cens &  devoirs &  dîmes qui lui peuvent appartenir dans ledit 
enclos à caufe de Chaveroclie ou de la Seigneurie de la PalliiTe, 
lefquels ne font compris en la préfente vente non plus que les 
terres vaines &  vagues, fi aucune s’en trouve dans ledit enclos, 
&  fe réferveen outre le pouvoir de chaUbr & pécher dans ledit 
lieu quand il lui plaira.
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porter à la riviere dont il vient d'être parlé ; or la 
riviere de Teche ejt celle dont il vient d’etre parlé y 
donccejlà la  riviere de Teche à laquelle ces mots 
doivent je  rapporter ; donc la riviere de Teche eft 
comprije dans la vente. Tel eil le langage du fieur 
Morel.

Le le&eur fera tenté, fans doute , de demander 
pourquoi cette expreiïioa, ladite riviere &ruijjeau, 
ne fe rapporteraient pas plutôt a la riviere deBefbre, 
qui elt une grande riviere , &  au ruiiîeau Burgeau, 
qui fervent également de confins? cette queition 
feroit d’autant plus raiionnable, que ces mots, ladite 
riviere à  ruijjeau, annoncent une relation qui iè 
rencontre entre la riviere de Befbre le ruifïeau 
Burgeau, foit en ce que ces deux lits d’eau font 
deux confins touchants, foit en ce que le ruiiTeau 
Burgeau,naiflant h deux pas de la juftice deTrezel& 
aune grande diilance de la riviere de Teche , va fc 
perdre dans la riviere de Befbre, péciiementà l’en
droit où la riviere de Besbre entre dans la juftice 
de Trezel.

Mais le fieur Fauvre peut faire ufage de moyens 
plus pofitifs que ceux que la vraiiemblance fuggere. 
lin effet il e(t prouvé par le contrat de vente, par 
la priiè de poiîèiïion &  par l’exécution de ces deux 
aétes, que c’eit la riviere de Besbre &  non le ruif- 
ieau de Teche, auquel on donne mal a propos le nom 
de riviere, qui a été compris dans la vente.

Nous pouvons dire , en adoptant pour les con
trats , les termes de Domat fur les Loix , que les

obicurités
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obfcurités , les ambiguités &  les autres défauts d’ex- 
preiïion, qui peuvent rendre douteux le fens d’une 
claufe, &  toutes les autres difficultés de bien en
tendre &  de bien expliquer les termes , doivent fe 
réfoudre par le fens le plus naturel, par celui qui 
ie rapporte le plus au fujet, &  qui paroît le plus 
convenable aux intentions des contradants (d) • 
or en développant cette régléilir l’efpece préfente, 
nous pouvons promettre de prouver, i°. que la 
riviere de Teche n’a pu être comprife dans la ven
te en queition. 2°. Que les contractants ont enten
du parler de la riviere de Befbrc. 30. Qu’il étoit 
mdiipenfable que la riviere de Befbre fut compri- 
fe dans la vente. 4.0. Que l’aïeul du fieur M orel, 
Acquéreur de la Juftice de Trezel, appliqua le 
contrat de vente a la riviere de Beibre. 50. En
fin , que c’eil; fur la riviere de Befbre que l’inti
mé, lui-même, a exercé les droits de Seigneur jus
ticier.

i°. La riviere de Teche lia  pu être comprife 
dans la vente faite au fieur Gilbert Morel : cette 
aiïèrtion eft fondée fur ce que le ruiileau de Té- 
che, qui fert de confin aux Juitices de Varen- 
nes , Montmeyrand , Deshormais , ..  . . &c. fait 
partie de ces dernieres Juftices ; le fàit eft prouvé

(d) Çhioties idem fermo duas fententias exprimit, ea potrffmùm 
txcipiatur, quœ reigerendœ aptior e jl, L. 6 y  , ff. de regu. juris ; 
ride etiam leges 1 7 , 18  & i $ ,  ff .d e  legib. & L. J , ff.d e  Juppell.
Icg.
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par deux aveux &  dénombrements , Pun du 
2 1  Août 16 0 9 , fait par le fieur Pierre de Vau- 
vion , Ecuyer , Seigneur de Montmeyrand , &  
en partie Deshonnais &c de Momijaud ; l’autre 
du 4 Août 16 8 1 , fait parle fieur Louis de Lafaye, 
Ecuyer, fieur d ^Montmeyrand, . .  . &c„dans cha
cun defquels le fillain , ou ce qui eft la meme cho-j 
fe , le coulant (e) de la riviere de Teche eit .compris, 
dans les confins^); au contraire la rivière de Beibre 
appartenoit entièrement au Vendeur , en vertu

(c) Nous donnerons déformais le nom de rivière à ce 
coulant , attendu que , d ’après l’ufage du Bourbonnois d’ap- 
peller ainfi tous les fillains d ’eau , il ne peut en réfulter au
cune conféquence contre le fleur Fauvre.

(/■) Extrait des dénombrements de Montmeyrand , Morti-  
faud ,  Deshormais & Varennes,  des z i  Août x6oj  &  ¿4 Août 
1 6 8 1  , conçus en mêmes termes:

» Il tient port &  lui appartient toute Juftice , haute ,m o ye n -  
» ne &  bail’e , comme auili tous les Cens, Tailles &  Devoirs 
j* annuels , dépendants de ladite Paroifle ( de Varennes , ) à 
» caufe de fa portion & ferme de la Seigneurie des Hormais, 
»  de toute laquelle Juftice lui appartient la moitié , comme- 
» il dit à partir icelle Juftice , pour les autres portions , 
» avec le Seigneur de Precord&t le Seigneur de Puy-D igon  ; 
» toute laquelle fe confine jouxte la riviere de Tccke, à pren- 
» dre au droit du ruiiTeau coulant de Font St. Perre.à ladite 
» riviere de Teche , .en la Paroifle de Trezel , autrement ap- 
7> pelle la Font Veris  , montant par le fillain  , ( c’eft-à-dire, 
» coulant , ) de ladite riviere contre mont , jufqu’à la plan- 
j> che Uonnet, autrement appelIce de la Moche de Vallieres.»
* Le fieur Morel ne peur tirer argument de ce qu’ il eft die 
que Teche eft dans la Paroifle de Trezel , attendu que la 
Paroifle de T re ie l  s’étend même au-delà du ruiiTeau de 
Te.che , &  en exprès fur les Fiefs , Domaines & Moulins des 
Veris  , comme il eft prouvé par l’Exploit de demande du 
rfipur Morel , du 8 Avr i l  1772  , &  autres pieces de la p r o 
cédure.



- de la conceifion du 14  Janvier 16 8 1 , dont il fera
1 infrà , page 14  du Mémoire &  aux notes. •

J 2.0. Les C nntvnïlnntc ont entendu parler de la. 
rivière de Besbre ; il s’en préfente d’abord une 
premierè preuve fondée fur l’intérêt •; Beibre eft 
du nombre des cinq rivieres qui donnent des 

' droits aux Seigneurs , iuivant la Coutume de Bour- 
bonnois ( g ) ; -  l’autre, celle de ïeche , ne pouvoit 
procurer aucun droit, il y avoit donc motif d’in
térêt pour acquérir- la riviere de Beibre.

Une fécondé preuve nous eft fournie par la 
' réfèrve que fe fit le Vendeur de la faculté de
• pêcher, ce qui ne pouvoit avoir trait au ruiiièau 
' de Teche , qui n’eit pas poiilbnneux, &• qui eft a 

fec pendant fix mois de chaque année ; cette réierve. 
frappoit donc fur la riviere de Beibre , vraie ri- 

'v ie re , & ' peuplée de toutes les eipeces de poiilons 
connus dans la Province.

3°. I l  ¿toit indifpenfcible que la riviere de Bef- 
~ brefutcomprife dans la vente. En effet cette rivierèr 

qui coule à peu de toilc-s de diftance du Château du 
iieur Morel , traverfe le Village de Trc^el, qui 
eft le chef-lieu de la Juftice &  l’habitation du Seig
neur. Le fait n ’a pas été contefté dans la plai- 
doicrie, &  cependant il en réfülteune conféquence 
bien convaincante, favoir, qu’il auroit été abfiirde 
de ne pas comprendre la riviere de Beibre dans 
la vente.

(gO V o y ez  la note (c)tfupra,  page 7.
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4°. L  Aieul du fleur M o rel, qui ¿toit Ac~ 
(juéreur , appliqua le contrat à la riviere 
bre. Les claufes de U vpntv* pouvoient être 
mieux expliquées que par les Contractants ; or il 
paroît par un a&e du 30 Août 1685 , par lequel 
P Acquéreur prit poflèfïion des objets vendus, qu’il 
avoit entendu acquérir des droits fur la riviere de 
Befbre &  non fur celle de Teche. Il eft rapporté 
dans cet a&e (Ji) que P Acquéreur a fait tous aétes 
de Seigneur, même fu r  la riviere ; il eft évident 
qu’en parlant de riviere , fans autre diftin&ion , 
on a entendu parler de la riviere la plus apparen
te &  la plus voifine du lieu 011 l’a&e fe paifoit. 
O r le fieur Morel n’oferoit contefter que la ri
viere de Besbre , l’une des cinq ainii qualifiées 
par la Loi municipale, ne foit plus apparente que 
le fil d’eau de Teche ; il oferoit bien moins con* 
tefter le fait, que la riviere de Befbre eft plus voi
fine de Trezel que la riviere de Teche , puifque 
les eaux de la riviere de Befbre mouillent les bâ
timents du Village de Trezel, c’eft donc à la ri
viere de Befbre que la prife de poiTeifion applique 
le contrat d’acquifition.

(A )  » Etant dans ledit Bourg ( d e  Trezel)  aurions paiTé &  
.repiiTé 4ans ice lui , même fur l ’étendue de ladite Ju f t ice , .&  
lefdits fieurs Morel , comme Seigneurs de haute Juftice , en 
pr&ence de la plus grande partie dds Habitants dudit lieu , 
&  autres ci-après nommés ; de tout quoi ils ont pris la vraie
&  réelle poiTeifion &  jouiiTance , pour y  avoir fait toutes 
aftes de Seigneur , même fu r  lu rivitre , fans qu’aucun s’y  foie 
¿çppofé. »
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montré par une foule d7a£les de ion propre fait ;
• pour abréger , nous nous bornerons à en rappel- 

ler deux.
En 1 7 <51, des nommés Gilbert Tantôt & Louis 

Dey aux furent pris en délit de pêche dans la 
riviere de Befbre; fi le contrat de 1 <58 «5 n’eut eu 
trait qu’au fillaih d’eau de Teche , le fieur Morel 
n’auroit pu fe formalifer de l’entreprife de ces Pê
cheurs ; cependant il les a&ionna en la Maîtrife 
des Eaux &  Forêts de Moulins , par Exploit du 
i l  Juillet 17 ^ 1  , &  les fit condamner par Sen
tence du 4 Septembre fuivant en • des amendes 
&  dommages &  intérêts, pour avoir péché dans 
la riviere de Besbre , qu’il fit défigner par la Sen
tence , comme étant dans Vétendue de la Jujlice 
dudit Seigneur de Tre^el. (z)

En 1768 , le fieur. François GriiFet, Bour-

(/)  Extrait desRegiftres  des Audiences du Greffe de la Maî
trife des Eaux &  Forêts de Moulins , entre Meflire Jean-Bap-  
tifte M o r e l , Ecuyer . Seigneur de T r e z e l , demandeur , contre 
Gilbert Tantôt &  Louis Devaux , Journaliers , Défendeurs;  le 
Procureur du Roi  ouï en fes Conclufions , il eft dit que nous 
avons donné défaut contre les Défendeurs, faute de comparoir,  
pour 1p profit duquel nous les avons condamnés folidairemcnt 
chacun en 100 liv. d ’amende envers le R o i ,  &  aux deux fols 
pour l ivre ,  &  en 115 liv. de dommages &  intérêts chacun envers 
ledit fieur Demandeur, pour avoir péché avec cartel ou bouloir 
dans la riviere de Bejbre ,dans retendue de la jujlice dudit Seigneur 
de Tre^cl, &  aux dépens , leur faifons défenfes de récidiver fous 
plus grande peine. F a i t . . . .  le 4 Septembre 1754.  . . . & c.



* d» Trezel poffédoit des lais., ou relais ou 
Çféïtë qeLiK iorè le néur iVlorel demanda le dé-

“ fillement de ces objets qu’il prétendit Ju i apparte-
, nir , en fa qualité de Seigneur jufticier fur là ri-

viere de Befbre , d’après le contrat de 16 8 5). Le
'‘ fieur Griffet, qui ne pouvoit concevoir le fens de
J ce contrat, demanda le rapport‘de la conceiïion qui
1 avoit été faite par le Roi au Vendeiir du fieur Mb-

rel , a l’effet de s’aifurer fi la Juftice de Trezel
' s’étendoit fur la riviere de Befbre ; en conféquence
:iihtèrvint une Sentence interlocutoire lé 4 Août
- • Ï 7 7 1 , qui ordonna que le fieur Morel-feroit renu

de rapporter dans quinzaine L'acte de 'conccjjlon
de la Juftice de Trezel, en date du 14 Janvier

i  11 l . . , ' ' j  .1 h 1 , ii 1 ; 1 |

• Le,Sénéchal du Pays &  Duché de Bourbonnojs , à tous
ceux qui-ces préfentes Lettres verront : falut , favoir faifons 
qu’en la caufe d ’entre Me. Jean-I3 a]ptifte Morel , Ecuyer , Sei
gneur de Trezel .Demandeur. . . . contre le fieur François Grif 
f e t , Défendeur:  V u  l’inftance. . . .  la requête préfentée par le- 

-  dit fieur Demandeur le 30 Août 1768 contre ledit fieur Griffer, 
.pour fe voir c.ondamnerà fe déiifter en ia faveur des buijons, 

’ lp é a g e s '& lais (ces mots font pris pour alluvions) de riviere de
Rejbrc , de la contenue d ’environ huit boifTelées, mefureMou- 
lins fitué en la Paroifle de Trezel , haute Juftice duditTieur M o 
r e l , . .  . &c .  D i fons ,  avant faire droit au principal , tou
tes queftions de fait &  de droit réfervées, que le fieur M o
rel de Trezel fera tenu de rapporter dans quinzaine, à compter 
du jour de la lignification de notre préfente Sentence à Procu
reur , l’aéte de concicffion de la Juftice de Trezel ,  en date du 14.' 
Janvier 1681  , lequel ferafignifié au fieur Gr if le t , pour être par 
lui fourni tels contredits que bon lui femblera , &  fur le rap
port d’icelui être par nous ordonné ce qu’il appartiendra. Fait
&  délibéré en la Chambre du Confeil.  . . .  le 4. Août 1772,. 
M a n d o n s , . . . &c .



i68i. Cet a&e ayant été rapporté, &  étant prou
ve par Tes énonciations que c’eft de la rivière de 
Beibre, ôc non de celle de Teche, dont il avoit 
été queftion , intervint Sentence contradictoire 
fur productions refpe£tives, le 9 Mars 17 7 3  , (/) 
qui adjugea au fieur Morel les lais ou alluvions 
de la riviere de Beibre dont il s’agiiîbit.

Il fut objecté par le fieur Morel, en l’Audience de 
la Cour, que ces Sentences étoient fujettes a l’ap
pel ; fans doute le fieur Morel ne fe rappelloit 
pas pour lors le traité paiTé entre le fieur Griffet 
&  lui le premier Juin 17 7 3  , par lequel/le fieur 
GrifFet a adhéré a la Sentence : d’ailleurs l’appel 
ne pourroit détruire le fait.

Le contrat de 1 68 j , fur lequel le fieur Moçel 
fe fonde , ne lui donne des. droits que iùr( l’une 
des deux rivières de Teche ou de Beibre, &  fur 
le ruiflèau Burjeau ; c’eil un point confiant entre

(l ) Le Sénéchal du Pays &  Duché de Bourbonnois : à tous 
ceux qui ces préfentes Lettres verront :  falut, favoir faifons 
qu’en la caufe d’entre MeiTîre Jean-Baptifte More} , Ecuyer , 
Seigneur de Trezel , Demandeur. . . . contre fieur François 
Griffer. . . .  V u  les productions des Parties. . . . tout vu &  con- 
fidéré en conféquencc de cq qu’il eft établi par les titres rap
portés par le iieur Morel de Trezel que la haute Jui lice de 
Trezel lui appartient, &  faute par le fieur GrifFet d ’avoir établi 
qu’il foit propriétaire du terrein énoncé en la reconnoifl'ance 
de 1681 ,  que nous l’avons cotldamné à fe défifter, au profit du
dit iieur Morel de Trezel , des huit boiiTelées de terre,  énon
cées &  confinées dans fa demande des 30 Août & 10 Septem
bre 1768 ; condamnons ledit fieur Griffet en tous les dépens 
&  au coût &  levée de notre préfente Sentence. Fait & déli
béré en la Chambre du C o n f e i l . . . .  le 9 Mars 1773.  Man
dons , &c .
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les Parties ; 01* il eft démontré que c’eft fur la 
riviere de Befbre qu’on a entendu, pu &  du lui 
donner des droits, &  que c’eil fur la riviere de 
Befbre qu’ils les a fait valoir lui-même, à l’exem- 
ple de fes auteurs; au contraire, il n’en a jamais 
exercé ni par lui ni par fes auteurs fur le ruiilèau 
ou riviere de Teche , il y auroit été non-recevable, 
comme il y fera déclaré par la Cour.

P R O P O S I T I O N  S U B S I D I A I R E .

La qualité de Seigneur haut juflicier n attribue
aucun droit fu r les lits d’eaux, de F efpece de la
riviere de Teche.* t

- La multiplicité l ’évidence des preuvres fur 
léfquelle-s nous avons établi la prcmiere propofi
tion ,->potirroient nous difpenfer de recourir à ce 
fubfidiaire , aufli le traiterons - nous fimplement 
par furabondance de droit, &  pour préfemerun 
jufte épouvantail aux autres Seigneurs, qui mieux 
fondes a prétendre que la riviere de Teche eft 
comprifc dans leur juftice, auroier.t l’envie, à 
l’exemple de l’intime , d’exercer des droits qui ne 
jonc dus a perionne.

En réiléchillant fur ce qui a été déjà dit relative
ment à la riviere de Teche , on voit que tout 
s’oppoie à ce qu’il y  iôit établi des droits en fa
veur des Seigneurs ; la coutume de la Province , 
la iicuation des lieux, 6c l’état particulier de la



riviere, même la loi naturelle, tout concourt pour 
aiTurer iau fieur Fauvre l ’ûfage des eaux de cette 
riviere , fans l’aftreindre à aucuns cens ni devoirs. 
Développons ces idées, r; > .
■ i°. La coutume de Bourbonnois réfiilc aux 
prétentions que les Seigneurs pourroient former 
au iujet de la riviere de Teche ; nous l’avons déjà 
touché, en obfervânt quecette coutume fixe au 
nombre de cinq, les * ri Vieres fur leiquelles les 
Seigneurs peuvent prétendre des droits ;Ja  riviere 
de Teche, n’étant pas de ce nortibre (m), iiir quelle 
bafe les Seigneurs fôndéroient-ils léurs droits? pré- 
texteroient-ils ;l’ufage' particulier ?* le fieur Fauvre 
dénieroit qu’il en ait jamais exifté relativement à 
ia riviere de Teche, 6ci\ réelameroit la régle reír 
tricli^e : tantum preferiptum quantum pojfejjum. 
r- i° .  La fituation des lieux juftifieroit la conduite 
du .fieur Fauvre aux yeux des Seigneurs les plus en
têtés fur leurs droits, même aux yeux de ceux qui 
•voudroient couvrir leur intérêt perionnel du voile 
de l'intérêt public ; en effet, dès que la riviere de 
Teche-eil bordée, des deux-côtés, dans les endroits 
contentieux-, par des héritages du fieur Fauvre ; dès 
que le fieur Fauvre ne prend les eaux qu’après que la 
tivierc cft entrée chez lui , &: tju îl les rend à la 
riviere avant qu’etle ibit fottie de chez l u i , à quel 
propos -lui-élever tantJde chicanes ? il ne peut nuire 
aux Seigneurs ni au^J dêrs.1 :

([m) V oyez la note (c). c
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3®. L ’état particulier de la riviere de Teche in- 
terdirpit aux Seigneurs la perception des droits qu’ils 
pourroient prétendre.fur d’autres. La. loi premiere, 
fF. de jlum. nous apprend que Jles Particuliers peu
vent jouir des petites rivieres non navigables, enfer
mées dans leurs héritages, tout comme de leurs au
tres fonds,'C’eil de cette e{pece de .riviere que par
le, Bacquet en fon Traité;des droits de.juftice, chap. 
.30,11°. , où-il dit que «le Roi ni les Seigneurs 
»» hauts jufticiers n’y ont non plus de droit que fur 
» un autre héritage appartenant à particuliers. » Or 
les riiiiTeaux, ou, :fi . l’on veut , la riviere de Ter 
che eft: de ce'nombre ; clle.n’eft ;pas navigable, 
elle.n’a pas ièptpieds de large de nappe d’eau, elle 
fe trouve même à fec pendant une grande partie 
de Tannée. • ' i . a... ^ \ \
: • 40. La loi naturelle fe réunit aux autres moyens 
pour maintenir le fie.i\r Fauvre dans le droit d’ufér 
des eaux qui traverfent fes héritages.

Il convient de s’arrêter d’abord a cette circon£ 
rance cflentielle , favoir, que les lieux contentieux, 
ainfi que les Parties plaidantes font en pays ¿zfranc- 
aleu,c’eft à-dire,que dans cette région privilégiée les 
Seigneurs ne peuvent prétendre à la Seigneurie uni- 
verièlle, &ncpeuvent faire valoir la maxime.meur- 
triere, que l’ufurpation ' &; l’atiarchie ont intro
duite anciennement dans d’autres contrées, .& da- 
pres laquelle le citoyen ne peut jouir tranquillement 
de fon propre terrein, ne peut même uferlibrement
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du fable ni de l’eau, s’ il n’en achete, chaque année,, 
la permiifion onéreufe. - .

On obje&aà l’Audience, que les Seigneurs des 
terres fituées dans les pays de Droit écrit &  de 

franc-aleu avoient les mêmes droits fur les rivie- 
res que les Propriétaires de Seigneuries fituées 
dans les pays féodaux. On n’auroit pas fait l’objec- 
tion,fi on eut fait attention, i°. que ces droits, ou 
du moins la majeure partie, tels que les épaves , 
lais, relais &  alluvions, ont été accordés aux 
Seigneurs pour les indemniier des dépenfes. que 
leur qualité de Jufticier les oblige de faire pour 
l’admiftra&ion de la Juftice. 2°, Que la coutume 
«le Bourbonnois ne tolère l’ufage de ces droits 
que fur les cinq rivieres défignées en l’article 34.1,

Cela pofé., &  revenant aux prétentions des Sei
gneurs , quel eft l’homme iriipàrtial qui ne trou
vera de l’injuftice <5c même de l’indécence à pré
tendre, cle la part du Seigneur, que le particulier, 
qui a befoin des eaux d’une riviere, ne peut en 
faire ufage fans s’aiiùjettir à des droits, quoiqu’il 
foit reconnu quecette prife- d’eau ne peut nuire à 
des tiers.

Dans l’efpece préfente, cette loi naturelle eft 
confirmée par la loi municipale, &  on n’a jamais 
connu d’uiàgc qui ait pu PafToiblir.

Mais pourquoi nous arrêter fi long-temps h ces 
diicuflions vraiment inutiles ? Ne nous fuififoit-.il 
pas de nous référer aux démouftations que nou$

C 2



avons faites iurla premiere propofition ? il eft vrai 
que la qualité de Seigneur liaut jufticier j fur ; la. 
riviere .de Teàhe, nerpeut attribuer aucun droit iur 
fes eaux ; traais » ¿ ’importe cette .quefÜQn.à'la ;con-: 
teftatron d’entre lés - parties ?- les Seigneurs fiiiTent- 
iis fondas h. ;éiever idesrprétentibns a ce fujet^ce ne 
ièroit'^as du fieur Morel que: le .fieur Fauvre de- 
vroit en .’craindre, puiique ia Seigneurie du! fieur 
Morel Tne s-étend pas fur la riviere deiTeche.tLes 
ambiguités, du contrat de i68 5 , par lequel le fieur 
Gilkert M ürel, -¡aïeul ;de l’intimé ,-fit l’acquifition 
de >a Seigneurie de TrezcL, -ne peuvent autoriier 
ce » dernier, a -y comprendre la  riviere de Teche : 
il eft avoué par le fieur M orel, &  d’ailleurs ce con
trat le'prouve , en un mot ,-iLeftconftant entre les' 
Parties que la-vente de^Seigneurie-de Trezel ne 
comprend qu’une-feule des deux rivieres de Beibre 
ou de Teche. Or il a été prouvé jufqu’à l’éviden
ce que c’eft la rivière de Beibre, fur laquelle le fieur 
Gilbert Morel vouloit acquérir la juftice ; qu’il étoit 
indifpeniable pour fes projets qu’il fit l’acquiiition de 
la juftice fur la riviere de Bdbre ; que le vendeur 
ne pouvoit difpofer de la Juftice fur la riviere de 
Tcche , &  qu’il avoit tout pouvoir relativement à 
la riviere de Befbre ; qu’après la vente l’Acqué- 
reur a cru avoir la juftice fur la riviere de Beibre, 
l’ayant compriie dans la prife de poiîêilion ; <Sc 
enfin que l’ intimé a conftamment exercé iès droits 
de Seigneur liant jufticier fur la riviere de Beibre,
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fans jamais penfer a la riviere de Teche; il ne s’en 
feroit même jamais occupé, s’il n’eut craint que le 
Moulin conftruit à peu de diftance du fien, quoi
que hors les limites de fa Juftice, ne caufat quel
que diminution dans fes revenus. Le fieur M orel 
étoit intéreffé , mais il n’étoit pas fondé dans fon 
action ; or l’intérêt fans droit, de quelques follici- 
tations qu’on puiffe l’appuyer, eft infuffifant pour 
déterminer les décifions de la Juftice.

Monf i eur S  A  V  Y  , Rapporteur.

Me. G A U L T IE R  D E  B IA U Z A T , Avocat.

D u g a s ,  Procureur,
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